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HABITER BON MARCHE

Des solutions qui permettent de
réintégrer la légalité et donnent un
semblant de stabilité. La maison,
comme dit la fable, est au premier
habitant, à charge pour lui de
l'entretenir, de payer chauffage et
électricité, loyer éventuel et, surtout, de
partir quand on lui demandera. En
échange, il a l'usage des locaux et il
est relogé en cas d'évacuation. Quel
que soit le système envisagé, le
squatter s'approprie son espace en
le modulant selon ses besoins.

EXPÉRIMENTATION SOCIALE.

Le squat est également le lieu de
l'expérimentation sociale. De
nombreux jeunes en rupture y trouvent
un endroit de transition entre
institution et dérive, dans lequel ils ne
sont pas marginalisés. Ils font
l'apprentissage de la vie collective.
«Cela a un effet structurant. Mais
au-delà de cet espace que va-t-on
développer demande Nicole Valiquer

qui a elle-même vécu dans un
squat. Le retour dans le circuit est
certainement difficile pour ceux
qui ont le moins de moyens, que ce
soit sur le plan personnel ou financier.»

Ce bémol posé il faut avouer que le
phénomène squat est très riche
d'enseignements. Il parle d'une
autre façon de vivre l'habitat, plus
précaire mais aussi plus souple. Il
souligne aussi les manques d'une
société cloisonnée.
«Petit à petit le squat est devenu un
mode de vie. Il pourrait évoluer vers
un type de logement modulable et
associatif. L'Etat pourrait, par exemple,

mettre des immeubles à la
disposition de coopératives ou de
groupements» (voir à ce sujet l'article

de Robert Curtat, ci-contre)
Marie-Christine Petit-Pierre

:.y

4

LA
¦JAy

¦¦:•¦

y

TT
Vue plongeante sur le Désert.
Il faut faire quelque chose.

Mais quoi
(Photos S. Romeu/Bureau Curtat)

LAUSANNE - LE DESERT
UN CAS D'ÉCOLE...

Lorsqu'on parla de contrat de
confiance pour les immeubles du Désert
aux architectes : Dominique Gillard,
mandaté pour établir la valeur historique

de ce beau domaine, et Eric
Teysseire, conservateur des monuments

historiques vaudois, tous deux
se révélèrent favorables. Sans doute
une poignée de jeunes s'étaient-ils
emparés des locaux vides après le

départ de la famille Rivier, mais on
pouvait admettre que, s'ils relevaient
d'un répondant-en l'occurrence
l'Association pour le Logement des jeunes

en formation -, les locaux chauffés

souffriraient moins de l'injure du
temps.
De fait, malgré le grand intérêt qu'ils
présentent au plan historique,
notamment la façade sud de la maison
de maître, avec ses deux avancées
hémicirculaires et la ferme construite

par l'architecte lausannois Alexandre Perregaux, ces bâtiments
menaçaient ruine.
Le «contrat de confiance» proposé voici deux ans à une poignée de
jeunes étudiants et apprentis qui occupaient les locaux illégalement
avait d'autres mérites, notamment le fait qu'ils y trouvaient légalement
un toit provisoire. L'événement, c'est que précisément ce provisoire a
pris fin en novembre 1994 - de fait, le contrat était échu en octobre - et
que la Winterthur-Assurances, propriétaire de la ferme, a déposé une
plainte pénale contre ses six occupants pour violation de domicile et
dommages à la propriété. En regard, le contrat de confiance continue
pour la maison de maître, propriété de la ville, qui permet le logement de
dix-sept personnes.
Au-delà, il semble que la Winterthur, propriétaire de la ferme, envisage
de la réhabiliter en y aménageant des logements et des locaux d'activités.

Claude Joyet, chef de service adjoint à la Ville de Lausanne et répondant
de l'association des jeunes en formation, note que le principe du contrat
de confiance qui a aujourd'hui six ans et connaît une dizaine d'applications

à Lausanne, fonctionne à satisfaction. Sans doute les règles de
l'association imposent-elles un certain «tournus» des occupants, mais
les locaux occupés
traversent les
années moins mal que \
s'ils s
donnés.
Encore que, pour le
Désert, on envisage
de les abandonner
au Patriarche, gou-
roude
ladroc
bue d'une actualité
qui aura mobilisé le
ban et l'arrière-ban
du Conseil communal

de Lausanne.

O / I J7Zf^ 23


	Lausanne - le désert un cas d'école...

